
NewsletterFévrier 2024
no 204 Association pour le droit des étrangers

I. Édito                                                p. 2

◆ Apatridie : un projet de loi qui déçoit 
Aude Kuzniak, Juriste ADDE a.s.b.l.

II. Actualité législative (janvier 2024) p. 8

III. Actualité jurisprudentielle               p. 8

a) Séjour

◆ CJUE (gde ch.), WS, 16 janvier 2024, C-621/21

Protection internationale – Art. 2, sous d) Dir. 2011/95/UE – Motifs de persécution – Femmes victimes de violence 
domestique – “Appartenance à un certain groupe social”

◆ CJUE (gde ch.), CR, GF et TY, 30 janvier 2024, C-560/20

Regroupement familial d’un réfugié mineur non accompagné – Art. 10, § 3, sous a) et art. 2, sous f) Dir. 2003/86/
CE – Majeur en cours de procédure – Sœur majeure gravement malade – Effet utile 

◆ Arbeitsgerichtshof Lüttich (4 kam.), 23 janvier 2024, R.G. n° 2023/CL/9

Accueil – Saturation – Art. 57ter L. 8/07/1976 – Art. 1, 3, 4, 6 et 11 L. 12/05/07 – Reconnaissance prima facie de 
la compétence du CPAS même en présence d’un code 207 no show

◆ Trib. trav. Bruxelles (14e ch.), 17 janvier 2024, R.G. n° 23/3973/A
Accueil – Art. 3 et 13 L. 12/05/07 – Code 207 no show – Demande de suppression – Circonstances particulières 
– Dignité humaine – Motivation concrète – Compétence non discrétionnaire 

b) Nationalité

◆ Trib. fam. Bruxelles (16e ch.), 30 novembre 2023, R.G. n° 2022/1169/B

Nationalité – Art. 8, § 1, 2°, b) CNB – Déclaration attributive – Requête en prorogation du délai de 5 ans – Absence 
d’empêchement résultant de la force majeure – Enfant majeure – Pas d’atteinte au respect de la vie privée et 
familiale – Refus de prorogation du délai 

IV. Ressources                              p. 10

V. Actualités ADDE                        p. 11

◆ L’ADDE engage un.e juriste en DIP! N’hésitez pas à diffuser notre appel à candidatures.  

◆ L’ADDE organise en partenariat avec le Centre Bruxellois d’Action Interculturelle (CBAI) un parcours de formation  
« Intégration et Droits ». Il reste quelques places : programme et informations pratiques. 

◆ La Commission mixte de DIP du barreau de Bruxelles, dont fait partie l’ADDE, organise une formation en ligne  sur 
la légalisation le 9 avril 2024.

◆ Soutenez l’ADDE asbl par un don. 

https://www.adde.be/images/2024/Offre_demploi_Juriste_DIP_f%C3%A9vrier_2024.pdf
https://www.adde.be/images/2024/formation2024-parcoursdeformationintegrationetdroits.pdf?utm_source=brevo&utm_campaign=%20Inscriptions%202024%20parcours%20de%20formation%20intgration%20et%20droits&utm_medium=email
http://adde.be/images/2024/2_Matrisez_les_rouages_de_la_lgalisation.pdf


2 ADDE - Newsletter n° 204 - février 2024

I. Édito

Apatridie : un projet de loi qui déçoit

À la veille des élections législatives du 9 juin 2024, le Gouvernement fédéral a déposé le 29 septembre 
2023 sur la table de la Chambre des représentants un projet de loi1 aménageant un droit de séjour 
pour certains apatrides en Belgique, afin de pallier l’absence de disposition législative organisant un 
séjour comparable à celui des réfugiés, considérée comme discriminatoire par la Cour constitutionnelle 
depuis 20092. La Chambre ayant adopté un texte en séance plénière le 22 février3, retour sur ce projet 
de loi qui semble éloigner fortement la perspective d’une protection pour les apatrides en Belgique.

Cadre légal relatif au séjour des apatrides en Belgique  

À l’heure actuelle, l’obtention de droits par les apatrides en Belgique relève du parcours du combattant. En 
effet, la réglementation belge reste muette face à leur situation de séjour4. Même si les tribunaux de la famille 
sont compétents pour reconnaître leur statut5, aucun droit de séjour n’en découle automatiquement6. Dès lors, 
certains apatrides se retrouvent en séjour illégal et vivent dans des conditions précaires, l’absence de droit de 
séjour ayant pour corollaire l'absence d'accès à des droits essentiels tels que l’accès aux soins de santé, à un 
logement ou à un travail7. Cette insécurité juridique place ainsi les apatrides dans une situation de vulnérabilité 
non négligeable8. 

Pour l’heure, les apatrides reconnus recourent à la procédure de régularisation pour motifs humanitaires9 afin 
d’espérer obtenir un permis de séjour en Belgique10. Cependant, la décision de l’Office des étrangers (ci-après, 
« l’OE ») n’est soumise à aucun délai et ne doit répondre à aucun critère fixé par la loi, ce qui lui laisse un large 
pouvoir discrétionnaire. Cette latitude renforce la situation d’insécurité dans laquelle se trouvent les apatrides, 
ce qui va à l’encontre de l’esprit de la Convention de New York sur le statut des apatrides de 195411. En effet, 
même si la Convention n’exige pas explicitement des États qu’ils organisent un droit de séjour pour apatridie, le 
Haut-Commissariat pour les Réfugiés12 (ci-après, le « HCR ») défend qu’« accorder un tel droit serait conforme 
au but et à l’objet du traité »13. 

Par ailleurs, la Cour constitutionnelle a reconnu en 200914 que l’absence de disposition législative organisant un 
droit de séjour pour apatridie en Belgique constituait une violation du principe d’égalité, en ce que les réfugiés 

1  Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 
concernant la demande d’admission au séjour pour apatridie, Doc., Ch.,2022-2023, n°3600/1.

2  C.C., 17 décembre 2009, n°198/2009.

3  Projet de loi précité, Texte adopté par la séance plénière du 22 février, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/8.

4  UNHCR, Etats des lieux de l’apatridie en Belgique - rapport succinct, octobre 2012, https://www.refworld.org/reference/countryrep/
unhcr/2012/en/90411. 

5  C. jud., art. 572bis et 632bis.

6  UNHCR, Document des bonnes pratiques - Action 6 : Instaurer une procédure de détermination de l’apatridie pour protéger les 
apatrides, 11 juillet 2016, https://www.refworld.org/policy/opguidance/unhcr/2016/en/111039.

7  UNHCR, Manuel sur la protection des apatrides d’après la Convention de 1954 sur le statut des apatrides (ci-après, « Manuel du 
HCR »), 30 juin 2014, p.60, §150, https://www.refworld.org/policy/legalguidance/unhcr/2014/en/122573. 

8  Comme le rappelle le UNHCR dans son rapport Mapping Statelessness in Belgium, §319, cette situation est contraire à l’esprit de 
la Convention de 1954 qui impose d’offrir à l’apatride reconnu une situation intermédiaire, au minimum, conférant certains droits 
en attente d’une solution durable (acquisition ou réquisition d’une nationalité).

9  Loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, M.B., 30 décembre 
1980, art. 9bis.

10 Projet de loi précité, exposé des motifs, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p.5.

11 Convention relative au statut des apatrides, adoptée à New York le 28 septembre 1954, approuvée par la loi du 12 mai 1960, 
M.B., 10 août 1960, p.117 et ss.

12 UNHCR, Principes directeurs relatifs à l’apatridie n°3, Statut des apatrides au niveau national, HCR/GS/12/03, 17 juillet 2012, §28, 
p.8, https://www.refworld.org/policy/legalguidance/unhcr/2012/fr/89068 .

13 UNHCR, Manuel sur la protection des apatrides, op. cit., p.60, §147 : « Bien que la Convention de 1954 n’exige pas explicitement 
les États qu’ils accordent un droit de résidence à une personne ayant été reconnue comme apatride, accorder une telle permission 
serait conforme au but et à l’objet du traité ».

14 C.C., 17 décembre 2009, n°198/2009.

https://www.refworld.org/reference/countryrep/unhcr/2012/en/90411
https://www.refworld.org/reference/countryrep/unhcr/2012/en/90411
https://www.refworld.org/policy/legalguidance/unhcr/2014/en/122573
https://www.refworld.org/policy/legalguidance/unhcr/2012/fr/89068
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et certains apatrides reconnus se trouvent dans une situation largement comparable et font pourtant l’objet de 
traitements différents15. En 2012, la Cour de cassation16 a souligné qu’il appartenait au juge de remédier à cette 
inconstitutionnalité législative en accordant un droit de séjour à certains apatrides tant que le législateur n’aurait 
pas résolu cet hiatus17. Pourtant, cette lacune reste en défaut d’être comblée par le législateur depuis lors et ce, 
malgré les rappels des plus hautes juridictions belges18.

Dans l’accord du gouvernement du 30 septembre 2020, les partenaires politiques se sont engagés à « dégager 
une solution pour le groupe très limité de personnes qui, contre leur gré, ne peuvent pas retourner dans leur 
pays d’origine, même volontairement, comme certains apatrides »19. Il faudra attendre le 29 septembre 2023 
pour voir déposé à la Chambre des représentants le projet de loi « afin de combler la lacune identifiée par la 
Cour constitutionnelle en inscrivant une procédure d’admission au séjour pour apatridie »20. 

Malgré les recommandations de l’asbl NANSEN et du réseau European Network on Statelessness (ci-après,  
« l’ENS »)21, du HCR22 et du Conseil d’État (ci-après, le « CE »)23 de modifier certaines dispositions en raison 
de leurs conséquences plus que probablement délétères sur les droits des apatrides, le texte de loi n’a, en 
substance, subi que de légères modifications. Il semble donc opportun de revenir brièvement sur le projet afin 
de souligner ses principaux défauts. 

L’admission au séjour pour apatridie : quel droit de séjour24?

Le projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 fixe les critères de recevabilité, les conditions de séjour et 
la procédure à suivre afin d’être admis au séjour pour apatridie en Belgique25. Malgré l’intégration de dispositions 
avantageuses, telles l’obtention d’un titre de séjour limité de cinq ans26, la possibilité d’introduire une demande 
de regroupement familial dans des conditions similaires au régime des réfugiés ou l’exemption du paiement 
d’une redevance27, le texte de loi opère de nombreuses régressions: il limite l’accès au séjour des apatrides à 
de (trop nombreux) critères de recevabilité et de fond28, propose des garanties procédurales insuffisantes et 
ajoute une procédure en parallèle de la procédure existante, au lieu de centraliser le régime des apatrides en 
une procédure unique.

15 C.C., 17 décembre 2009, n°198/2009, B.6.

16 Cass., 5 novembre 2012, R.G. n° S.12.0020.F ; Cass., 27 mai 2016, R.G. n° C130042F.

17 Cass., 27 mai 2016, R.G. n° C.13.0042F ; Cass., 27 juin 2016, R.G. n° S.15.0004.N/1. La Cour d’appel de Mons a d’ailleurs fait 
appel plusieurs fois à ce principe afin de confirmer l’existence d’un droit subjectif au séjour, comparable à celui des réfugiés ; Mons, 
(2e ch.), 30 avril 2019, R.G. n° 2017/863 ; Mons, (22e ch.), 15 mai 2018, R.G. n° 2018/2032.

18 C.C., 11 janvier 2012, n°1/2012, B.11; C.C., 22 février 2018, n°18/2018 ; Cass., 5 novembre 2012, R.G. n° S.12.0020.F ; Cass., 
27 mai 2016, R.G. n° C130042F.

19 Accord de gouvernement du 30 septembre 2020, p. 96, https://www.belgium.be/sites/default/files/Accord_de_gouvernement_2020.
pdf.

20 Projet de loi précité, exposé des motifs, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p.4.

21 Avis conjoint du Réseau européen sur l’apatridie et de NANSEN sur le projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers concernant la demande d’admission au séjour pour 
apatridie, 6 décembre 2023, pp. 1-15, https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2023/12/231205-Avis-conjoint-Apatridie-
NANSEN-ENS_defi-1.pdf.

22 UNHCR, Commentaires relatifs au projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 
et l’éloignement des étrangers concernant la demande d’admission au séjour pour apatridie, 5 décembre 2023, pp. 1-11, https://
www.refworld.org/legal/natlegcomments/unhcr/2023/fr/147077?destination=search.

23 Projet de loi précité, avis du Conseil d’État, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, pp.51-60.

24 Le présent édito a pour objectif de présenter les principales failles du projet de loi sur l’admission au séjour des apatrides, sans 
prétendre à l’exhaustivité. Celui-ci s’inspire en partie des travaux et de l’intervision organisée le 8 décembre 2023 par Julie Lejeune, 
NANSEN asbl, Valérie Klein, HCR Belgique et Patricia Cabral, European Network on Statelessness. https://nansen-refugee.be/
wp-content/uploads/2023/11/231208-Intervision-Programme.pdf. Le projet de loi sur le séjour des apatrides fera l’objet d’une étude 
plus détaillée et approfondie par Julie Lejeune à paraître dans le prochain numéro de la Revue du droit des étrangers.

25 Projet de loi précité, avant-projet de loi, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, pp. 36 et ss., (art. 57/37 à 57/46 au Titre II, Chapitre 
IIter « Apatrides »).

26 Projet de loi précité, avant-projet de loi, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p.39, art. 57/45.

27 Projet de loi précité, exposé des motifs, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p. 13, (art. 2).

28 Projet de loi précité, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, pp. 63-66 (Art. 12 et 15 insérant les art. 57/37 et 57/40).

https://www.belgium.be/sites/default/files/Accord_de_gouvernement_2020.pdf
https://www.belgium.be/sites/default/files/Accord_de_gouvernement_2020.pdf
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2023/12/231205-Avis-conjoint-Apatridie-NANSEN-ENS_defi-1.pdf
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2023/12/231205-Avis-conjoint-Apatridie-NANSEN-ENS_defi-1.pdf
https://www.refworld.org/legal/natlegcomments/unhcr/2023/fr/147077?destination=search
https://www.refworld.org/legal/natlegcomments/unhcr/2023/fr/147077?destination=search
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2023/11/231208-Intervision-Programme.pdf
https://nansen-refugee.be/wp-content/uploads/2023/11/231208-Intervision-Programme.pdf
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Champ d’application ratione materiae restreint 

Dans la lignée de l'arrêt de la Cour constitutionnelle de 200929 et de l’accord de gouvernement de 202030, le projet 
de loi circonscrit le champ d’application personnel du nouveau régime en visant exclusivement l’apatride qui 
démontre « avoir perdu involontairement sa nationalité ou n'en avoir jamais possédé une »31 et qui « ne dispose 
pas de titre de séjour légal et durable dans un autre État »32 . Au-delà de la difficulté d’apporter la preuve d’un 
fait négatif, on peut s’interroger sur la portée concrète du projet. Ces doutes sont renforcés par l’absence de 
représentation chiffrée exacte de la population apatride en Belgique. On ne sait en effet ni estimer avec exactitude 
le nombre d’apatrides présents en Belgique ni déterminer précisément les caractéristiques liées à leur situation 
de séjour, en raison des difficultés liées à la récolte et à l’accessibilité des données33. On estime à seulement 
20 par an le nombre d’apatrides reconnus se voyant octroyer un droit au long séjour en Belgique34. Il est donc 
essentiel de se demander quel sort est réservé aux apatrides en séjour illégal en attente de la reconnaissance 
de leur qualité par les tribunaux, aux apatrides reconnus qui n’ont pas reçu de titre de séjour parce qu’ils ont 
reçu une décision de refus de l’Office, aux apatrides en court séjour, aux apatrides en attente d’une réponse de 
leur demande de protection internationale, etc35. 

Ajout d’une condition de recevabilité inédite

Le projet de loi prévoit qu’afin qu’une demande de séjour pour apatridie soit prise en considération, l’apatride doit 
démontrer qu’il disposait soit d’un séjour légal antérieur de minimum trois mois, soit d’un séjour couvert par une 
demande de protection internationale36. Au-delà d’ajouter à la loi une condition qui ne figure ni dans la jurisprudence 
belge, ni dans la Convention de New York de 1954, exiger des apatrides qu’ils aient séjourné de manière légale 
plus de trois mois en Belgique les place dans une position qui est aux antipodes des recommandations du HCR37, 
les apatrides étant par définition des personnes privées des documents attestant de leur nationalité, nécessaires 
à l’obtention d’un titre de séjour dans un autre État38.  Dans le Manuel sur la protection des apatrides du HCR, 
il est en effet précisé qu’« aucune disposition de la Convention n’exige que les candidats à la détermination de 
l’apatridie se trouvent légalement dans un État. Une telle exigence serait particulièrement inéquitable dans la 
mesure où l’absence de nationalité interdit précisément à de nombreux apatrides de posséder les documents 
qui sont nécessaires pour entrer ou résider légalement dans un État »39. 

A défaut de séjour légal antérieur de plus de trois mois en Belgique, le demandeur sera donc contraint d’introduire 
préalablement une demande de protection internationale40. Malgré les recommandations du HCR41, de NANSEN 
et de l’ENS42 de retirer cette condition qui resserre encore plus le champ d’application du texte, le législateur 
persiste à chaque étape de l’élaboration de la loi. Le maintien de cette condition reflète la volonté du Gouvernement 
de soumettre les candidats apatrides au système Dublin43. Ceci a pour conséquence de laisser à l’Office la 
prérogative de renvoyer les demandeurs dans un autre État membre sans avoir analysé leur demande d’apatridie 
au préalable. Imposer aux apatrides des conditions qu’ils ne peuvent difficilement voire pas du tout remplir entrave 
ainsi le principe de sécurité juridique et participe à l’exclusion d’une protection dont ils ont pourtant besoin.

29 C.C. 17 décembre 2009, n°198/2009, B.7. 

30 Accord de gouvernement du 30 septembre 2020 précité, p. 96.

31 Projet de loi précité, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p.64 (art. 12 insérant un art. 57/37, 3°).

32 Projet de loi précité, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p.64 (art. 12 insérant un art. 57/37, 3°).

33 Avis conjoint du Réseau européen sur l’apatridie et de NANSEN sur le projet de loi précité,6 décembre 2023, pp.5-6.

34 Projet de loi précité, exposé des motifs, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/6, p.6.

35 Avis conjoint précité du Réseau européen sur l’apatridie et de NANSEN, 6 décembre 2023, pp.5-6.

36 Projet de loi précité, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p. 65 (art. 15 insérant l’art. 57/40).

37 UNHCR, Manuel sur la protection des apatrides (…), op. cit., §69, p.30 ; European Network on Statelessness, Statelessness 
determination and protection in Europe : good practice, challenges, and risks, September 2021, https://www.statelessness.eu/
sites/default/files/2021-09/ENS-Statelessness_determination_and_protection_in_Europe-Sep_2021.pdf. 

38 UNHCR, Manuel sur la protection des apatrides (…), op. cit., §90, p.37.

39 UNHCR, Manuel sur la protection des apatrides (…), op. cit., §69, p.30.

40 Projet de loi précité, avis du Conseil d’État, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p.59 (art. 15, 2).

41 UNHCR, Commentaires relatifs au projet de loi (…), op. cit., p.10.

42 Avis conjoint précité du Réseau européen sur l’apatridie et de NANSEN, 6 décembre 2023, p.3.

43 Projet de loi précité, exposé des motifs, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p.26.

https://www.statelessness.eu/sites/default/files/2021-09/ENS-Statelessness_determination_and_protection_in_Europe-Sep_2021.pdf
https://www.statelessness.eu/sites/default/files/2021-09/ENS-Statelessness_determination_and_protection_in_Europe-Sep_2021.pdf
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Garanties procédurales insuffisantes et discriminatoires

La nouvelle procédure se déroule comme suit : l’étranger introduit sa « demande d’apatridie » auprès de l’OE qui 
en examine la recevabilité puis, sauf si la demande n’est pas prise en considération, sollicite l’avis du CGRA pour 
vérifier si les conditions de séjour sont remplies44. En cas de décision négative, le demandeur peut introduire un 
recours en annulation auprès du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après, « CCE »)45. Hélas la procédure 
offre des garanties procédurales insuffisantes, ce qui avive le pouvoir discrétionnaire de l’Office des étrangers 
et accentue les différences de traitement entre apatrides et réfugiés46.

Pour commencer, la procédure est exclusivement écrite. Aucune exigence d’entretien oral précédant une 
potentielle décision de refus n’est consacrée47. L’exercice du droit d’être entendu est une simple prérogative 
de l’Office mais ne constitue pas une obligation dans son chef. Pourtant, déjà dans l’avis rendu le 4 mars 2019 
à la Commission de l’Intérieur sur la proposition de loi organisant un droit de séjour pour apatridie, Myria avait 
souligné l’importance d’intégrer un entretien obligatoire en cas de refus de séjour pour apatridie afin de garantir 
le droit d’être entendu, principe général de droit largement reconnu48. Cette nécessité avait aussi été vivement 
recommandée par le HCR dans le Manuel sur l’apatridie en 201449. Comme le rappelle le Conseil d’État, l’absence 
de consécration du droit d’être entendu dans le cadre de la procédure pour apatridie comparable à celle prévue 
en matière d’asile constitue une différence de traitement non justifiée, les apatrides reconnus se trouvant dans 
une situation similaire à celle des réfugiés50.

Ensuite, le fait que le projet de loi ait été façonné autour du pouvoir discrétionnaire de l’Office se remarque dans 
tout le système de preuve. En effet, la charge de la preuve est totalement déséquilibrée : le législateur considère 
qu’« il appartient à l’étranger, et non au CGRA, de fournir tous les éléments nécessaires à sa demande. Toutefois, 
des éléments généraux, (…) peuvent (nous soulignons) être introduits par le CGRA pour compléter les éléments 
introduits par le demandeur »51. Les apatrides rencontrent des difficultés disproportionnées en matière de preuve 
: d’une part ils supportent la charge de la preuve seuls, d’autre part ils doivent démontrer des faits négatifs52 et 
ce, via des preuves documentaires. Ainsi, le texte de loi requiert que l’absence de nationalité ou de lien avec un 
autre État soit attestée par des documents, alors que les apatrides éprouvent par essence des difficultés liées 
à l’obtention de documents53. Dès lors, en plus de faire peser la charge de la preuve quasi intégralement sur 
l’étranger, le niveau de preuve exigé ne tient pas compte des difficultés rencontrées par l’apatride, alors que le 
HCR recommande qu’il soit tenu compte de tous les moyens de preuve, oraux et écrits54. 

De plus, le projet de loi précise que la demande ne sera pas prise en considération si « l’étranger ne 
remplit manifestement (nous soulignons) pas les conditions de l’article 57/37 »55. Le choix sémantique du  
« manifestement » atteste une nouvelle fois de l’étendue du pouvoir d’appréciation octroyé à l’Office dans ses 
décisions. 

Cette latitude se traduit également au niveau des délais auxquels sont soumis le CGRA et l’Office. En effet, 
le CGRA « transmet son avis motivé au ministre (…) au plus tard dans les trois mois qui suivent la demande. 

44 Projet de loi précité, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p. 66 (art. 16 insérant l’art. 57/41, §1er).

45 Projet de loi précité, exposé des motifs, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p.12 (2.4).

46 Projet de loi précité, avis du Conseil d’État, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, pp. 57-58.

47 Projet de loi précité, avis du Conseil d’État, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p.67 (art. 18 insérant l’article 57/43, §1er : « Le 
ministre ou son délégué ou le CGRA, peut, à tout moment de la procédure, entendre l’étranger ou lui demander qu’il fournisse des 
renseignements supplémentaires »).

48 Avis de Myria à la Commission de l’Intérieur, des Affaires générales et la Fonction publique sur la proposition de loi n°3487/1 
modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers concernant 
la demande d’admission au séjour pour apatridie, 4 mars 2019, p.6, https://www.myria.be/files/avis_FR_Myria_apatridie.pdf.

49 UNHCR, Manuel sur la protection des apatrides (…), op. cit., §73, p.32.

50 Projet de loi précité, avis du Conseil d’État, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, pp.57-58.

51 Projet de loi précité, exposé des motifs, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, pp.27-28 (art. 16 insérant l’art. 57/41).

52 Comme repris à l’art. 13 de l’exposé des motifs en matière de charge de la preuve, la preuve négative consiste entre autres à 
prouver que le demandeur n’a pas de nationalité, qui l’a involontairement perdue, qu’il ne peut pas acquérir ou recouvrer sa nationalité 
dans un autre État, et qu’il ne peut pas acquérir un titre de séjour durable et légal dans un autre État avec lequel il aurait des liens.

53 UNHCR, Document des bonnes pratiques (…), op. cit., p.15.

54 UNHCR, Manuel sur la protection des apatrides (…), op. cit., pp.37-39, §§91-94.

55 Projet de loi précité, exposé des motifs, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, pp.22-23 (art. 13 insérant l’art. 57/39).

https://www.myria.be/files/avis_FR_Myria_apatridie.pdf
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Le ministre prend une décision sur la demande au plus tard dans les trois mois à compter de la réception de  
l’avis »56. Les deux administrations sont soumises à un simple délai d’ordre de trois mois, ce qui signifie que « 
cela n’aura aucune conséquence sur l’octroi ou non d’une admission au séjour »57, ce qui étend à nouveau le 
pouvoir discrétionnaire dont elles disposent.

Enfin, il est regrettable d’observer que le législateur n’a envisagé qu’un recours en annulation sans effet suspensif 
contre une décision de refus de séjour pour les apatrides, alors que les demandeurs d’asile déboutés de leur 
demande disposent d’un recours en plein contentieux58 et que le HCR avait préconisé la mise en place d’un 
recours en plein contentieux, afin de garantir l’existence d’un recours effectif en cas de décision négative59. Ce 
manquement est par ailleurs considéré comme discriminatoire par le Conseil d’État vu la similarité des positions 
des demandeurs d’asile et des demandeurs d’apatridie60.

En somme, le législateur octroie une marge d’appréciation trop étendue aux instances administratives, et manque 
l’occasion d’inscrire dans la loi des garanties procédurales solides et comparables à celles dont bénéficient les 
demandeurs d’asile.

Ajout d’une procédure administrative en parallèle de la procédure actuelle

Le législateur belge a fait le choix d’ajouter une procédure administrative distincte de la procédure existante, 
ce qui crée une juxtaposition de deux procédures et amène les critiques suivantes61: d’abord, cette nouvelle 
procédure octroie la compétence judiciaire de déterminer la qualité d’apatride à une instance administrative. 
Ensuite, l’articulation des deux procédures suscite la question de l’autorité de la chose jugée des décisions 
judiciaires et d’un glissement de compétence du giron judiciaire vers l’autorité administrative. Enfin, l’articulation 
des deux procédures complexifie le régime des apatrides et provoque la confusion, ce qui renforce le manque 
d’accessibilité à une procédure effective et augmente l’insécurité juridique dans le chef des apatrides.

Le projet de loi crée, dans le cadre de la procédure d’admission au séjour pour apatridie, une procédure sous-
jacente de reconnaissance du statut d’apatride en parallèle de la procédure existante devant les tribunaux de la 
famille62. Ainsi, en plus de décider de la délivrance ou non d’un titre de séjour, l’Office et CGRA sont compétents 
pour reconnaitre la qualité d’apatride au demandeur63. De ce fait, le législateur attribue la compétence de 
déterminer la qualité d’apatride à l’autorité administrative, ce qui, en plus de dépasser les compétences de 
l’autorité administrative, vide le Tribunal de la famille de sa compétence. En effet, l’apatridie est liée à la nationalité, 
élément relatif à l’état des personnes, et relève donc de l’autorité judiciaire64. Le CGRA est tout au plus compétent 
pour délivrer des actes d’état civil aux apatrides reconnus65. Pourtant, dans le rapport publié à la suite de la 
réunion en deuxième lecture du 30 janvier 2024, la secrétaire d’État Nicole de Moor déclare « que le CGRA a 
l’expertise nécessaire pour déterminer la qualité d’un apatride ou non »66 afin de confirmer sciemment l’octroi 
de la compétence de reconnaissance du statut d’apatride aux instances d’asile. 

De plus, l’avant-projet de loi prévoyait la possibilité pour l’autorité administrative de réexaminer la qualité d’apatride 
au sens de l’article 1er de la Convention de New York et le cas échéant, de refuser d’admettre au séjour pour 

56 Projet de loi précité, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p.66 (art. 16 insérant l’art. 57/41, §1er). 

57 Projet de loi précité, exposé des motifs, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p. 28 (art. 16 insérant l’art. 57/41).

58 Projet de loi précité, avis du Conseil d’État, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p. 57.

59 UNHCR, Commentaires relatifs au projet de loi (…), op. cit., p. 8 (point 30).

60 Projet de loi précité, avis du Conseil d’État, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p. 57.

61 Avis conjoint précité du Réseau européen sur l’apatridie et de NANSEN, 6 décembre 2023.

62 Pour rappel, la procédure actuelle est scindée entre l’ordre judiciaire et administratif : l’étranger se rend au Tribunal de la famille 
afin de se voir reconnaître la qualité d’apatride et ensuite, introduit une demande d’autorisation de séjour pour circonstances 
exceptionnelles auprès de l’OE ; UNHCR, Commentaires relatifs au projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 
au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers concernant la demande d’admission au séjour pour apatridie, 
5 décembre 2023, point 19, p.5.

63 Projet de loi précité, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p.66 (art. 16 insérant l’art. 57/41, §1er).

64 C. jud., art. 572bis.

65 Loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers concernant la demande 
d’admission au séjour pour apatridie, M.B., 31 décembre 1980, art. 57/6, 8°.

66 Projet de loi précité, rapport de la deuxième lecture, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/6, p. 6.

67 Projet de loi précité, exposé des motifs, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, pp.12-13, ( 2.4.).
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apatridie un étranger nonobstant l’existence d’une décision contraire du Tribunal de la famille67. A la suite de l’avis 
du Conseil d’État qui dénonçait le non-respect du principe d’autorité de la chose jugée des décisions judiciaires68, 
le législateur a rectifié l’article 57/41, §1er fixant la compétence de l’Office et du CGRA, de telle sorte que l’autorité de 
la chose jugée des décisions du Tribunal de la famille octroyant le statut d’apatride soit respectée par le CGRA69. 

Toutefois, le législateur réserve à l’autorité administrative le dernier mot quant à l’octroi d’un séjour : en effet, la 
détention d’une décision judiciaire octroyant la qualité d’apatride ne dispense pas de démontrer les quatre autres 
conditions de fond70. Dès lors, même en possession d’une décision positive, la demande d’apatridie pourra être 
déclarée irrecevable par l’administration. Qui plus est, face à cet obstacle, le demandeur ne pourra se retourner 
vers la procédure subsidiaire de régularisation, les éléments cités à l’appui de la demande d’apatridie ne pouvant 
être invoqués à nouveau dans une demande 9bis71. Le demandeur se retrouve alors coincé. 

Derrière les arguments du législateur d’éviter les coûts engendrés et le temps consacré par la procédure devant 
le Tribunal de la famille et alors qu’il assurait que la compétence du Tribunal de la famille resterait intacte72, le 
législateur semble orienter le candidat apatride vers la nouvelle procédure « 2 en 1 », qui piétine la compétence du 
tribunal judiciaire et entrave la séparation des pouvoirs. Le projet dissimule ainsi un glissement du giron judiciaire 
vers l’ordre administratif, afin que les instances d’asile aient la mainmise73 sur le sort des apatrides en Belgique.

Enfin, alors que le HCR suggère aux États d’organiser les procédures de détermination et d’admission au séjour 
pour apatridie en une procédure centralisée74, la confusion liée à la complexité de l’articulation des deux procédures 
parallèles risque de multiplier les décisions contradictoires, susceptibles de nuire à l’efficacité et l’accessibilité de 
la procédure et par conséquent renforcer l’insécurité juridique des personnes apatrides75.

Conclusion 

Si l’intention initiale des autorités belges d’inscrire dans la loi un droit de séjour pour les apatrides était honorable, 
le projet de loi pour apatridie laisse le monde associatif et académique perplexe : le texte a certes subi quelques 
révisions, mais il laisse la plupart des recommandations des spécialistes inappliquées. Une brève lecture du texte 
mène en effet au constat que le nouveau régime ne comporte qu’une amélioration timide de la situation pour 
une infime partie de la population apatride.  En réalité, ce nouveau système alambiqué contient d’importantes 
régressions et risque surtout d’affaiblir de manière notable la protection des apatrides en Belgique. A l’approche 
des élections, le rapport de la deuxième lecture de la Chambre du 30 janvier trahit les craintes des politiques de 
créer « un appel d’air » des apatrides en Belgique, notamment au regard de la situation sécuritaire en Palestine 
depuis le 7 octobre dernier. Ce projet s’inscrit dans un paysage politique complexe et partagé, et mérite d’être 
suivi de près. Affaire à suivre…

Aude Kuzniak, Juriste ADDE a.s.b.l.

68 Projet de loi précité, avis du Conseil d’État, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, pp. 53-55.

69 Projet de loi précité, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p.66 (art. 16 insérant un art. 57/41, §1er : « En ce qui concerne la condition 
prévue à l’article 57/37, 1°, le CGRA est lié, le cas échéant, par une décision définitive antérieure rendue dans le cadre de l’article 
572bis, 1° du Code judiciaire »).

70 Projet de loi précité, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, pp.63-64 (art. 12 insérant un art. 57/37, 1° à 5°).

71 Projet de loi précité, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p. 61 (art. 4 insérant un art. 9bis, §2, 5°).

72 Projet de loi précité, exposé des motifs, Doc., Ch., 2022-2023, n°3600/1, p.12.

73 La Secrétaire d’État déclare que « la procédure d’apatridie est dès lors subsidiaire à la procédure de protection internationale et 
permet d’éviter les flux secondaires en direction de la Belgique » (projet de loi précité, rapport de la deuxième lecture, Doc., Ch., 
2022-2023, n°3600/6, p. 6).

74 UNHCR, Manuel sur la protection des apatrides (…), op. cit., §63, p. 29.

75 UNHCR, Commentaires relatifs au projet de loi, op. cit., p.5 (point 19).
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II. Actualité législative (janvier 2024)

◆ Loi du 7 janvier 2024 modifiant l’ancien Code civil et le Code des droits d’enregistrement, d’hypothèque et de 
greffe en vue d’assouplir la procédure de changement de nom (1), M.B., 19/01/24, vig. 1/07/24

◆ Arrêté ministériel du 7 décembre 2023 relatif à la modernisation des documents de séjour et des titres de séjour 
délivrés aux étrangers âgés de moins de douze ans, M.B., 4/01/24, vig. 15/01/24

III. Actualité jurisprudentielle

a) Séjour

◆  CJUE (gde ch.), WS, 16 janvier 2024, C-621/21
Protection internationale – Art. 2, sous d) dir. 2011/95/uE – Motifs dE pErsécution – fEMMEs victiMEs dE violEncE 
doMEstiquE – “AppArtEnAncE à un cErtAin groupE sociAl” – liEn EntrE lEs Motifs Et lEs ActEs dE pErsécution, ou EntrE 
lEs Motifs dE pErsécution Et l’AbsEncE dE protEction contrE dE tEls ActEs  

La Cour précise les conditions pour bénéficier de la protection internationale en tant que femmes victimes de 
violence. 

A l’origine de cet arrêt : une femme turque mariée de force par sa famille et battue et menacée par son mari 
craint pour sa vie à son retour en Turquie. Le tribunal bulgare, saisi de sa demande de protection internationale, 
interroge la CJUE. 

Selon la Cour, la directive 2011/95/UE doit être interprétée à la lumière de la Convention d'Istanbul, étant 
donné que cette dernière lie l'UE. Or, cette convention reconnaît la violence fondée sur le sexe à l'encontre 
des femmes comme une forme de persécution.  

La Cour confirme que l'article 10 de la directive 2011/95 doit être interprété en ce sens que les femmes 
peuvent être considérées comme appartenant à un groupe social particulier, ce qui peut constituer un motif 
de persécution susceptible d'entraîner l'octroi du statut de réfugié.  

Si les conditions de reconnaissance du statut de réfugié ne sont pas remplies, les femmes peuvent bénéficier 
du statut de protection subsidiaire s'il existe une menace réelle d'être tuées ou soumises à des violences en 
raison de la violation des normes traditionnelles.  

En outre, l'article 9, § 3, de la directive précitée doit être interprété en ce sens que, lorsqu'un demandeur 
indique qu'il craint d'être persécuté par des acteurs non étatiques pour les motifs susmentionnés, il n'est 
pas nécessaire d'apporter la preuve que l'absence de protection serait elle aussi liée aux motifs de crainte. 
Inversement : si c’est l’absence de protection qui est liée au motif de crainte, les actes de persécutions ne 
doivent pas forcément y être liés.

◆ CJUE (gde ch.), CR, GF et TY, 30 janvier 2024, C-560/20
regrouPement familial d’un réfugié mineur non accomPagné – Art. 10, § 3, sous A) Et Art. 2, sous f) dir. 2003/86/
cE – MinEur Au MoMEnt dE l’introduction dE lA dEMAndE MAis MAjEur En cours dE procédurE – sœur MAjEurE grAvEMEnt 
MAlAdE nécEssitAnt l’AssistAncE pErMAnEntE dE sEs pArEnts – EffEt utilE 

La Cour de Justice de l’Union Européenne, saisie d’une question préjudicielle par le tribunal administratif de 
Vienne, rappelle qu’un mineur non accompagné a droit au regroupement familial avec ses parents même s’il 
est devenu majeur au cours de la procédure de regroupement familial (comme elle l’avait déjà affirmé en 2018, 
à condition que la demande de regroupement familial intervienne dans un délai raisonnable : en principe trois 
mois à dater du jour où le mineur s’est vu reconnaître la qualité de réfugié, voir CJUE, A et S, 12 avril 2024, 
C-550/16).

En outre, vu la spécificité de la situation d’espèce, la Cour considère que le regroupement familial doit 
exceptionnellement être étendu à la sœur majeure du regroupant dès lors qu’elle est atteinte d’une maladie 

http://adde.be/images/2024/1_Loi_du_7_janvier_2024.pdf
http://adde.be/images/2024/2_Arrt_ministriel_du_7_dcembre_2023.pdf
https://adde.be/images/2024/1_CJUE_16_janvier_2024.pdf
https://adde.be/images/2024/1_CJUE_16_janvier_2024.pdf
https://adde.be/images/2024/2_CJUE_30012024__C560-20.pdf
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grave nécessitant l’assistance de leurs parents et que, de facto, le regroupant serait privé de son droit au 
regroupement familial avec ses parents si celui-ci n’était pas étendu à sa sœur malade vu l’impossibilité pour 
eux de rejoindre leur fils sans emmener leur fille.

Enfin, la Cour constate qu’il ne peut être exigé ni du regroupant ni de ses parents qu’ils disposent d’un logement, 
d’une assurance et de ressources suffisantes car exiger de telles conditions, pratiquement impossibles à remplir 
pour un réfugié mineur non accompagné et extrêmement difficiles pour ses parents avant même de l’avoir 
rejoint, reviendrait également à priver les réfugiés mineurs de leur droit au regroupement. 

◆ Arbeitsgerichtshof Lüttich (4 kam.), 23 janvier 2024, R.G. n° 2023/CL/9
Saturation du réSeau d’accueil – Art. 57ter l. 8/07/1976 sur lA coMpétEncE dEs cpAs – Art. 1, 3, 4, 6 Et 11 
l. 12/05/07 rElAtivE à l’AccuEil dEs dEMAndEurs d’AsilE – codE 207 no show – rEconnAissAncE prima facie dE lA 
coMpétEncE du cpAs d’octroyEr l’AidE sociAlE à un dEMAndEur d’AsilE, MêME En présEncE d’un codE 207 no show

L’appelant fait appel de la décision du Tribunal du travail de Liège siégeant en référé devant qui il avait mis à la 
cause Fedasil et le CPAS d’Eupen afin de se voir octroyer une aide sociale et qui l’avait débouté, estimant qu’il 
n’y avait pas urgence. Il sollicite, à titre principal, la reconnaissance de la compétence du CPAS d’Eupen malgré 
le maintien du code 207 no show par Fedasil et, à titre subsidiaire, la suppression du code 207 no show par 
Fedasil et la reconnaissance par le CPAS de sa compétence matérielle de ce fait. 

La Cour considérant l’urgence comme avérée en l’espèce, commence par rappeler les principes en matière 
d’accueil : tout demandeur d’asile a droit à l’accueil (article 1), ce droit se matérialise par l’attribution d’une 
place dans une structure d’accueil ou « code 207 » (article 3 et 6) qui relève de la compétence de Fedasil (article 
11, § 1). Fedasil peut, par dérogation, dans certains cas, ne pas octroyer d’aide matérielle (article 11, § 3), le 
CPAS devient alors matériellement compétent pour octroyer, à titre subsidiaire, une aide sociale. Dans des cas 
exceptionnels, énumérés à l’article 4 de la loi sur l’accueil, Fedasil peut limiter voire supprimer le droit à l’aide 
matérielle en octroyant un code 207 « no show » avec pour conséquences qu’aucune aide sociale ne sera 
octroyée par le CPAS non plus (article 57ter L. 8/07/1976). La Cour dénonce l’instrumentalisation par FEDASIL 
de cette pratique (initialement prévue pour les situations où le demandeur refuse le centre proposé) dans le 
cadre de la saturation du réseau d’accueil. 

Par conséquent, la Cour du travail considère prima facie que la décision de Fedasil de maintenir le code 207 
no show constitue in specie une variante particulière de non-attribution motivée par la saturation du réseau 
d’accueil qui ne constitue pas une base légale au sens de l’article 4 de la loi sur l’accueil permettant au CPAS de 
s’exonérer de sa compétence. La Cour énonce que l’article 57ter de la loi sur les CPAS ne peut s’appliquer en 
l’espèce, même en présence d’un code 207 no show et déclare dès lors que le CPAS d’Eupen est matériellement 
compétent. 

◆ Trib. trav. Bruxelles (14e ch.), 17 janvier 2024, R.G. n° 23/3973/A
droit à l’accueil – Art. 3 Et 13 l. 12/05/07 rElAtivE à l’AccuEil dEs dEMAndEurs d’AsilE – codE 207 no show – 
dEMAndE dE supprEssion – circonstAncEs pArticulièrEs – dignité huMAinE – MotivAtion concrètE – coMpétEncE non 
discrétionnAirE 

La requérante conteste la décision de Fedasil qui refuse de supprimer son lieu obligatoire d’inscription (code 
207 « no show ») et demande au Tribunal de condamner Fedasil à cette suppression.

Le Tribunal commence par rappeler les principes du droit à l’accueil puis se penche sur la possibilité réservée à 
Fedasil, dans des circonstances particulières, de supprimer le lieu obligatoire d’inscription (art. 13 de la loi accueil). 
Le Tribunal note que les « circonstances particulières » ne sont pas définies dans la loi et doivent s’apprécier 
par rapport au respect du principe de la dignité humaine (art. 3 de la loi accueil). Le Tribunal démontre ensuite 
par plusieurs exemples (exposé des motifs, art. 35/4 L. accueil, art. 9 et 10 AR 12/01/2011, circulaires Fedasil 
du 14 novembre 2022 et du 29 novembre 2023) que la notion de circonstances particulières n’est pas limitée. 
Lorsque Fedasil refuse de supprimer un code 207 no show, l’Agence est tenue de motiver concrètement sa 
décision. Cette compétence n’étant pas discrétionnaire, le Tribunal estime qu’il lui revient en l’espèce d’apprécier 
les circonstances invoquées.

https://adde.be/images/2024/3_Cour_du_travail_de_Lige_23012024_dcision_en_allemand.pdf
https://adde.be/images/2024/4TRIBU1.pdf
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En l’espèce, le Tribunal estime que les éléments invoqués par la requérante constituent bel et bien des 
circonstances particulières. Ces circonstances portent sur la conclusion de contrats de travail (certes de courte 
durée mais conclus de manière régulière) et une solution d’hébergement durable. L’intérêt de la réquérante à 
obtenir la suppression du code 207 no show est justifié au cas où elle ne trouverait plus de travail et devrait 
s’adresser au CPAS de sa commune de résidence. Le Tribunal fait donc, dans cette mesure, droit à sa demande 
et condamne Fedasil à supprimer le lieu obligatoire d’inscription à dater de la demande originelle de suppression.

b) Nationalité

◆ Trib. fam. Bruxelles (16e ch.), 30 novembre 2023, R.G. n° 2022/1169/B
nationalité – Art. 8, § 1, 2°, b) cnb – déclArAtion AttributivE – rEquêtE En prorogAtion du délAi dE 5 Ans – délAi 
dE forclusion – inforMAtion ErronéE du consulAt – déclArAtion unilAtérAlE non objEctivéE –  AbsEncE d’EMpêchEMEnt 
résultAnt dE lA forcE MAjEurE – EnfAnt MAjEurE – Attribution dE lA nAtionAlité résErvéE Aux MinEurs – Art. 3 cnb 
– disposition trAnsitoirE du cnb – Art. 29 cnb – introduction dE lA procédurE AvAnt MAjorité – sAns incidEncE – 
déclArAtion résErvéE à l’AutEur bElgE – pAs d’AttEintE Au rEspEct dE lA viE privéE Et fAMiliAlE – pAs d’AnAlogiE AvEc lA 
jurisprudEncE dE lA cjuE En MAtièrE dE pErtE dE nAtionAlité uE  – rEfus dE prorogAtion du délAi dE 5 Ans

Le délai de cinq ans pendant lequel l’auteur belge doit faire la déclaration attributive de nationalité en faveur 
de son enfant est un délai de forclusion qui peut être prorogé pour cause de force majeure. En l’espèce, le 
requérant allègue avoir reçu des informations erronées de la part des autorités consulaires. Cependant, il s’agit 
de déclarations unilatérales non objectivées. Le requérant a par ailleurs attendu de nombreuses années avant 
d’introduire de nouvelles démarches auprès des autorités diplomatiques.

En tout état de cause, l’enfant étant devenue majeure, la procédure d’attribution de la nationalité ne lui est plus 
accessible. Le législateur semble en effet avoir réservé cette procédure aux enfants mineurs, tel qu’il peut en 
être déduit de l’article 3 du Code de la nationalité ou encore de la disposition transitoire visée à l’article 29 du 
Code. Et il n’appartient pas au juge de prévoir de nouvelle hypothèse d’accès à la nationalité pour les personnes 
majeures autres que celles envisagées par le Code.

Le tribunal n’estime pas que le rejet de cette demande porterait atteinte à la vie privée et familiale du requérant. 
L’objectif du législateur de réserver l’attribution de la nationalité aux enfants mineurs nés à l’étranger qui 
témoignent d’un lien effectif avec la Belgique n’est pas disproportionné dès lors qu’une procédure d’accès à 
la nationalité pour les majeurs existe.

IV. Ressources

◆  Le CIRÉ publie une analyse sur le gel des décisions d’asile pour les Palestinien.ne.s en Belgique.

◆ Le médiateur fédéral demande à l'Office des étrangers via une recommandation de cesser immédiatement de 
donner des instructions aux autorités communales concernant l’attribution de la nationalité belge à un enfant 
né en Belgique de parents d'origine palestinienne.

◆ Médecins du Monde publie un mémorandum élections 2024: une feuille de route pour la simplification et 
l’harmonisation de l’Aide Médicale Urgente.

◆ La Cour Européenne des droits de l’homme publie son rapport annuel 2023.

◆ En vue des élections fédérales, régionales et européennes qui se dérouleront en juin 2024, et des élections 
communales d'octobre 2024, la Ligue des droits humains a rassemblé ses revendications dans son 
mémorandum 2024. Quelques jours plus tôt, la LDH publiait son rapport annuel sur l’état des droits humains 
en Belgique en 2023. La crise de l’accueil en demeure à la une.

◆ Dans son cahier mensuel de janvier, l’EDEM revient notamment sur l’accord politique intervenu fin décembre 
autour du pacte pour la migration et l’asile et en analyse le contenu 

◆ Dans la myriade de janvier, Myria présente notamment les informations qu'il tire de ses échanges avec les 

https://adde.be/images/2024/5_TPI_Bruxelles_30112023_n_20221169B_Art_8.pdf
https://adde.be/images/2024/4_TPI_Bruxelles_8122023_n_23860B_participation_communaut_daccueil.pdf
http://adde.be/images/2024/1LE-GE1.pdf
https://www.mediateurfederal.be/sites/default/files/2024-01/Recommandation%202023.06%20%C3%A0%20l%27OE%20Enfants%20belges%20d%27origine%20palestinienne.pdf
http://adde.be/images/2024/2_Memorandum_AMU_FR-interactif_012024.pdf
http://adde.be/images/2024/3_cedh-annual-report-2023-fra.pdf
http://adde.be/images/2024/4_Memorandum_LDH_2024.pdf
https://adde.be/images/2024/5_EDH_2023_WEB.pdf
http://adde.be/images/2024/6_Cahiers_janvier_2024.pdf
https://mail.statik.be/t/r-e-tiihydly-l-r/#toc_item_0
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autorités compétentes afin d'obtenir plus d'informations et de clarifications et pour sensibiliser les autorités 
sur les problématiques qu'il identifie concernant principalement les possibilités d'évacuation par les autorités 
belges, ainsi que les possibilités (limitées) pour les personnes à Gaza de demander des visas pour la Belgique. 
Une page de leur site web consacrée à cette thématique est régulièrement mise à jour.

◆ Le site de l’Agentschap integratie en inburgering met régulièrement à jour la page de son site internet 
consacrée aux possibilités de visas et d’évacuation depuis la bande de Gaza. 

◆ Prolongation de diffusion: dans le cadre d'un mémoire de master à l'Université de Gand, une enquête s'adressant 
spécifiquement aux employés des Services Population des communes vise à obtenir des informations sur 
l'application de l'article 10 du Code de la nationalité belge sur les enfants nés en Belgique de parents palestiniens. 
Le temps estimé pour remplir celle-ci est d'environ 20 minutes. Merci d’avance de votre contribution à cette 
recherche ! 

◆ Le monde de la justice (magistrats, avocats et société civile) se mobilise chaque 20 mars pour faire part de 
ses revendications. Cette année, le rendez-vous est fixé le 20 mars à 12h30 devant les Tribunaux de première 
instance du pays. Informations et revendications actualisées sur ce site. 

◆ L’ouvrage « Héberger des exilé.es » (initiatives citoyennes et hospitalité) est paru en novembre dernier aux 
éditions de l’Université de Bruxelles. Par trois fois en dix ans, les citoyens belges se sont investis activement 
dans l’accueil des demandeurs d’asile. Les auteurs, Andrea Rea, Antoine Roblain et Julia Hertault, vont à la 
rencontre de ces hébergeur.euses pour comprendre la pratique d’hospitalité et interroger le rôle de l’État en 
période de crise et sa politique d’(in)hospitalité.

◆ La même maison d’édition publie en ce mois de janvier 2024, l’ouvrage d’Anissa Maâ, intitulé « Signer la 
déportation ». Fondé sur des recherches ethnographiques conduites dans différentes villes du Maroc, cet 
ouvrage appréhende les migrants comme des acteurs à part entière de l'éloignement, en même temps qu'il 
restitue la pluralité – et souvent l'ambiguïté – de leurs pratiques dans un contexte contraint.

V. Actualités ADDE

◆ L'ADDE engage ! N’hésitez pas à diffuser autour de vous l’appel à candidatures  pour un(e) juriste en droit 
international privé familial (CDI, mi-temps ou 4/5e à discuter). Les candidatures sont attendues pour le 15 
mars 2024 en vue d’un engagement immédiat.

◆ L'ADDE organise en partenariat avec le Centre Bruxellois d'Action Interculturelle (CBAI) un parcours de formation 
« Intégration et Droits » destiné à soutenir la pratique quotidienne des acteurs de première ligne des BAPA/
CRI, des communes et des associations, en les formant sur les enjeux juridiques posés aux primo-arrivants. 
La formation est répartie sur 11 journées entre mars et décembre 2024. Consultez ici le programme et les 
informations pratiques. Inscriptions ouvertes, dans la mesure des places disponibles, jusqu’au 15 mars 2024 
via le formulaire d’inscription. 

◆ La Commission mixte de droit international privé du barreau de Bruxelles, dont fait partie l’ADDE, organise une 
formation en ligne sur la légalisation le 9 avril 2024 de 12h à 15h. Info et inscription  

◆ Vous souhaitez soutenir l'ADDE asbl pour renforcer son action de promotion du droit des 
étrangers et plus de justice sociale ? Vos dons sont les bienvenus ! A partir de 40€ versés sur un 
an, vous bénéficiez d'une exonération fiscale. Vous recevrez l'attestation l'année suivante en mars.  
 
Compte bancaire de l'ADDE: BE53 6300 2178 5653 (BIC : BBRUBEBB) avec la mention "Don" ainsi que vos 
coordonnées complètes (numéro national, nom, prénom, adresse) afin de vous faire parvenir votre attestation 
de donation. Merci à vous.

https://www.myria.be/fr/evolutions/bande-de-gaza-assistance-et-evacuations-belges-et-introduction-dune-demande-de-visa
https://www.agii.be/nieuws/gaza-bijstand-en-evacuatie
https://ugent.qualtrics.com/jfe/form/SV_bJbLbJCbRvxq5RY?Q_Language=FR
https://66jours.be/#home
https://www.editions-ulb.be/fr/book/?GCOI=74530100830760#h2tabtableContents
https://www.editions-ulb.be/fr/book/?GCOI=74530100111820#:~:text=Fond%C3%A9%20sur%20des%20recherches%20ethnographiques,pratiques%20dans%20un%20contexte%20contraint.
https://www.adde.be/images/2024/Offre_demploi_Juriste_DIP_f%C3%A9vrier_2024.pdf
https://www.adde.be/images/2024/formation2024-parcoursdeformationintegrationetdroits.pdf?utm_source=brevo&utm_campaign=%20Inscriptions%202024%20parcours%20de%20formation%20intgration%20et%20droits&utm_medium=email
https://docs.google.com/forms/d/1Kt7wSdn7URS41rtmA0Na7Z6TkAXe1NwvXVHlSUy18hs/edit
https://www.adde.be/images/2024/2_Matrisez_les_rouages_de_la_lgalisation.pdf

